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Pourquoi notre enseignement
est-il le plus inégalitaire d'Europe?

Les tests Pisa
le montrent·
c'est
en Belgique
qu'il existe

l'écart et les plus
le plus forts.
important Comment
entre les élèves y remédier?
les plus faibles

Dominique
Lafontaine

« Redoublement et orientation
précoce amplifient le problème »

Dominique Lafontaine est
docteure en sciences de
l'éducation et professeure à
l'Université de Liège. Elle est
également membre du
Groupe international d'ex-
perts de l'enquête Pisa.

Si les inégalités de réussite
scolaire sont plus accen-

tuées en Belgique que dans
d'autres pays, c'est le fait, selon
Dominique Lafontainc, du
redoublement et de l'orientation
précoce dans des filières diffé-
renciées.

D'où vient le caractère si inéga-
litaire de l'enseignement fran-
cophone?
C'est à partir de l'enquête Pisa
que le caractère particuliè7'e-
ment inégalitaire de l'en.8ei-
gnementfrancophone a été
souligné. On veut dire par là
que les inégalités de réussite à
lëcole, qui son.t liées à l'origine
sociale, .'tOntplus accentuées
que dans la majorité des
autres pa.ys de l'OCDE. Les
analyses pointent deux méca-
nismes qui accroissent les
inégalités sociale.~: le 7'edou-
blement et l'orientation pré-
coce dans desfilièreR différen-
ciées. Le.çsystème.ç éducatifs
qui pratiquent moins le redou-
blement et ceux qui ont un
tronc commun plu,ç long ont
de,~inégalités .çociale,smoins
importantes. Ces mécanismes
amplifient les inégalités Uéesà
l'origine sociale, celles qui
veulent que dans les milieux
plusfavonsés, les enfants sont
plu's stimulés, sont plus
proches des attendus de l'école,
sont davantage suivis ... De-
t'ant des enfants aux acquis
plus ou moins égaux, les écoles
vont avoir tendance à lais,~er

davantage passer dans l'année
Ji'UpérieUTeCC'u:L' defamilles
pluR favorisées et à recaler
ceUJ.·defamilles moins favori-
.~ées.

Aménager les possibilités de
redoublement et allonger le
tronc commun réduiraient donc
automatiquement les inégali-
tés?
Oui, substantiellement. Même
en instaumnt cela defaçon
simplement mécanique. sans
l'aménage7' pédagogiquement.
Il y a des traces de cela dans
des pa,Ys qui ont fait la
COTlversion.Mais. bien enten-
du, l'ambition contenue dans
le Pacte pour un en.seignement
d'excellence n'e.~tpas simple-
ment de .supp7'Îmer le redou-
blement. Ilfaut le remplacer
par autre chose qui conduise à
résoudre les difficultés d'op-
prentisNage de œltain.ç en-
fants. Derrière un redouble-
ment, il.y a tout de même
.~ouvent des difficultés d'ap-
prentissage même si let!déci-
sions de redoublement VaT'Îent
beaucoup selon les écolesfré-
quentées pm' les enfants, avec
des niveau.:c d'exigences très
d{fférents. Traiter cette d~ffé-
rence de traitement e,stpar
ailleurs compliqué car on
tottche là à la liberté du choi.x
de l'école, f!tfel'te aux parents.
Et ce n'est paR le petit méca.-
n isme que l'on a en prerniè7'e
année du secondaù'e qui per-
met dejuguleT les én.01"Tne,~

différences entre les écoles, quel
que soit le réseau.

Faut-il modifier le décret ins-
cription comme on "entend
beaucoup en ce moment?
Qu'iljàille le modifier. peut-
être. J..fai.ç l'abrogel~certaine-
ment pas, Ce serait véritable-
ment catastmphique car si ce
décret a lU! certain llombre de
dij'nllt.S, il l'hout quand même
lm problème qui prée.'1,istait:
certaines écoles inscrivaient les
enfants ~e8 anné~s à l'a~)ance
et cela, cest {[U,SS1unmeca-
ni8me qui génère deI?inégalité.s
sociales. Car quels sont le,s
parents d'el~fant,yen troisième
primaire qui pen.mient déjà à
les inscrire en secondaire? Le
décret inscriptio7!.s a.au moins
pe1ïnis cela, d'informer tous
les parents et de les mett're à
é~alité. Si l'on,supprimait If
decret et le meCUTllsme de regu-
lation. ce serait vraiment la
jungle et lll! retour de,sinégali-
tés ,~ocialesplu.~ important.
Ceci dit, sur la manière de
mettre à égalité les parents, il
i/ a encore à discuter beau-
coup. Si l'on voulait aller plus
loin en mixité socia.le, ilfaut
a.llcr beaucoup plus loin que
l'actuel décret. Pm' ailleuTs,
entre-temps. à Bruxelles, le
problème de manque de places
est devenu beaucoup plus
c7~ar~tqu~l ne l'était ily a une
dlzam.e d annees .•

,,",pas •••cueillis pa.
MATHIEU COLINET
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Jean-Pierre
Kerckhofs
Professeur de physique, il
préside l'Aped, l'Appel pour
une école démocratique,
mouvement de réflexion et
d'action qui milite en faveur
d'une démocratisation de
l'enseignement afin « d'en
faire un instrument pour
l'émancipation collective sur
le plan social, économique,
politique et culturel ». Il a
coécrit avec Nico Hirtt et
Philippe Schmetz « Qu'as-tu
appris à l'école? Essaisur
les conditions éducatives
d'une citoyenneté critique»
(Aden, 2015).
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« Pour résorber les inégalités,
il faut s'attaquer aux structures »
Pour Jean-Pierre Kerckhofs,

il faut s'attaquer à la logique
de marché qui domine notre
école.

L'enseignement belge est le plus
inégalitaire de l'OCDE. A quoi
cela tient-il?
Les causes sont multiples et
complexe.ç.Mais nous avons pu
isoler un certain nombre d'entre
elles.Lesfacteurs stmcturels
sont prépondémnts. A savoir: le
.'Jystèmed'qffèctation des élèves
aIU: écoles,quifonctionne chez
nous quasiment comme un
marché, logique que l'existence
des différen.ts résea1J<r:renforce, et
au.çsi lefait que lesjeunes
doivent choisir llssez tôt leur
filière - générale, technique ou
projessionnelle. 01', il a été dé-
montré que dans lespays où le
mode d'affectation des élève.çest
plus régulé et dans lesquels le
tronc commun est plu.ç long, il y
a beaucoup moin,'Id'inégalités.
Par ailleurs, lefactewfinance-
ment n'est pas négligeable, no-
tamment au niveau de l'ensci-
r;nement fondamental, pui.çque
lespays qui lefinancent le
mie'l4r:obtiennent mo'ins d'in-
égalités. Enfin, nous sommes un
pays qui praNque avec beaucoup
de zèle le redoublement, 01" lcs
étll.(ÙR m.ontrent qu'il ne s'agit
pas d'une méthode pédagogique
rjficace et que dans lespays qui
ne lepratiquent pas, il y a glo-
balement moins d'échecset
moins d'inégalités en matiè1'e de
I"é.~ultatsscolaires. On ne plmt

résoudre la question des inégali-
téB Ran.~R'attaquer aux Rtl'UC-
turcs.

Faut-il revoir le décret inscrip-
tions? Si oui, pour le remplacer
par quoi ?
Nous aVan,~toujourR été cd-
tiques avec ce décret, qui avait
comme seul m.érite important de
dire que l'qffectation des élèves
jouait un 1'ôledans la création
des inégalités et qu'ilfallait viser
plus de müité ,'Iociale.Mais ce
qu.'ilpmpo.çe e,çthien trop ti-
mide. Donc le revoù; oui, mais
pou7Iai'/"e quoi? D'après ce qw:
j'entends au niveau politique, ça
va de l'abolition pure et simple à
un qf[Œiblissement supplémen-
taire de la régulation. Cela, nous
sommeB contre. Nous ne voulons
pas obliger lesparents à mettre
les enfants dans une écolebien
précise. Nous sommes dans un
système de marché scolaire et le
décret inBcriptions ajuste régulé
ce marché-là où l'olfre était
insuffisante. Ilfaut inverser la
logique. No'U.'Iplaidons pour que
lespouvoir,'Ipublics proposent
(et pas imposent!) à chaque
enfimt une (~cole.mr la hase de
deu;cerithes : la pmximité
géographique et la volonté affi-
chée defavodscr la mia:ité so-
ciale et donc, dans chaque école,
on proposerait des enfants issus
de tous les miliC'UJ:sociau;E,Si
un parent rifu.çe l'écoleproposée,
il peut toujours aller ailleurs.
Les parents auraient la libel·té
de choix et plus l'obligation de

chou: comme c'est le cas actuelle-
ment. J'ajoute que le déc1"f:tùu/-
eriplions n'inteTVient qu'en
première secondaire. Or, les
inégalités ,'Iecreusent bien avant.
Ilfaut donc intervenir dès l'en-
seignem.entfondamental.

Concernant les autres problèmes
structurels que vous identifiez,
que préconisez-vous?
Nous sommesfavom.hles à 1/.11
tronc commun jusqu'à 16ans,
comme cela existe dans pa.~mal
de pay,ç enmpéens. En introdui-
sant des cours ayant trait à la
technique au sens large pour
tOURles élève.~,de manière qu'un
choia:'puisse êtrefait en connais-
sance de cause à 16 ans.

Le Pacte d'excellence va-t-il dans
le bon sens?
Le plus grand défaut du Pacte,
c'est ce qui n'estpas dedans: il y
a une non-volonté manifeste de
s'attaquer au marché scolain.
On sent une certaine imprégna-
tion du néoZibéralisme à tous les
étages, avec le ton managérial et
la volonté de conçidérer les enti-
tés scolaires comme des agents
économiques, ce qui est une
aberration. ~Mail;il,l} a des
chosespositives, comme l'aug-
mentation de.~taux d'encadre-
ment daM le maternel et l'allon-
gement du tronc commun jus-
qu'à 15ans. Mais globalement,
les moyens dég(lgé.~sont in.~tiffi-
sants. _

Propos re<uelllis par

CORENTIN DI PRIMA
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